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Wir machen diesbezüglich noch im besondern darauf aufmerksam,

dass die Absicht, im kommenden Jahre mit dem Studium
an irgendeiner höheren Schule zu beginnen, nicht als ausreichender

Grund betrachtet wird. Studierenden wird auch in Zukunft,
wie dies bisher schon der Fall war, nach Möglichkeit Gelegenheit
geboten, die Rekrutenschule zur Zeit der grossen Ferien zu
bestehen. Bei der grossen Anzahl von in Betracht kommenden
Schulen, deren Lehrpläne nach allen möglichen Gesichtspunkten
zugeschnitten sind, wird es aber natürlich nie möglich sein, eine

ganz gleichmässige Berücksichtigung aller Studenten zu gewährleisten.

So wird der eine oder andere vielleicht auch etwas mehr
Studienzeit für die Rekrutenschule opfern müssen. Mit solchen
Opfern muss aber schliesslich in jedem Berufe gerechnet werden.
Wenn übrigens ein Student eine kleine Einbusse an seiner
Studienzeit nicht verträgt, dann ist es bei der heutigen scharfen
Konkurrenz wohl besser, er verzichtet überhaupt auf einen Beruf,
dessen Ansprüchen er später dann doch nicht voll gewachsen ist.

Wir ersuchen daher alle Sektionsvorstände, ihre Jungmitglieder

entsprechend aufzuklären.

Manoeuvres de la Ire Division
Les manoeuvres de la Ire Division se sont deroulees dans

une region desservie uniquement par des centraux telepho-
niques automatiques. Non seulement les Cp. Tg. 1, 2 et 11 se

trouvaient en face d'un probleme nouveau en ce qui concerne
1'exploitation, mais egalement au point de vue de la construction.

Une exploitation mal dirigee .et dans les mains de pionniers
non inities pouvait creer des difficultes considerables et meme

provoquer de grosses perturbations au double point de vue civil
et militaire. II faut cependant reconnaitre que la troupe s'est en

general, rapidement adaptee ä ces conditions nouvelles.

Comme la grande majorite des raccordements militaires,
tant du reseau d'arbitrage que des troupes combattantes, devait
etre relies aux centraux automatiques civils, il a fallu attacher
une grande importance ä l'isolement des lignes et meme au
materiel ä employer. La resistance ohmique trop grande d'une
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longue ligne ä fil de combat, deformait ou bloquait les impulsions

du disque; l'appel devenait alors impossible.
D'autre part, les lignes interurbaines et d'abonnes des

circuits automatiques ne peuvent etre utilisees sans autre pour
l'etablissement des raccordements militaires par les moyens bien
connus mis ä disposition de la troupe (combinaison de duplex,
etc.). Cette question fut dejä traitee dans un article precedent.
Nous ne voudrions que rappeler les risques graves qu'il en resulte
au point de vue civil particulierement, la diaphonie qui, dans
certains cas, supprime tout secret des conversations (ce qui
constitue aussi un danger au point de vue militaire) et la taxation
arbitraire de nombreuses conversations.

Ces considerations generates prevalurent lorsqu'il s'est agit,
avant le cours, de decider de l'etablissement du reseau d'arbi-
trage. L'E. M. du I. Corps dicta sur la carte, les endroits oü des

postes telephoniques d'arbitrage etaient necessaires. Ainsi qu'il
ressort de la carte synoptique fig. 1, ces liaisons etaient possibles
de trois manieres.

1. La Cp, Tg. 2 ä qui incombait l'etablissement et l'exploi-
tation du reseau d'arbitrage construisait la presque totalite des

circuits, les fils civils en reserve etant ä peu pres nuls. Ce projet
a ete abandonne devant l'impossibilite materielle de placer plus
de deux cents kilometres de lacet en trois jours.

2. Exclure les raccordements importants du reseau civil et
les connecter sur un central militaire ä prevoir ä Morges. Dans

ce cas, le service telephonique civil eüt ete rapidement encombre
et n'aurait pu faire face aux pointes de trafic que provoque la

presence d'une division dans un rayon limite.
3. Utilisation mixte du reseau civil. Les centraux automatiques

feront eux-memes l'intercommunication. Les centraux
militaires s'appelleront entre eux par le choix des numeros pre-
vus d'avance.

Le Systeme a parfaitement fonctionne et nous reconnaissons
la facilite avec laquelle les pionniers se sont adaptes ä ces
conditions nouvelles.

Sur certains points cependant, nos craintes se sont
confirmees:
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Malgre un ordre de corps precis, exigeant de limiter la
duree des conversations au strict minimum, la troupe ne s'est

pas rendu compte des consequences. II en resulta de nombreux
«signal occupe». La question de limiter automatiquement cette
duree ä 6 ou 9 minutes se heurtait ä des difficultes d'ordre
pratique et aurait provoque de nombreuses reclamations civiles.
En outre, lors de la dictee de telegrammes militaires, de ren-
seignements tactiques, etc., nous ne pouvions restreindre cette
duree de faqon aussi brutale.

II est interessant de relever ä ce point de vue qu'ä certains
moments, les centraux automatiques civils furent surcharges, car,
evidemment ils sont conqus pour un trafic normal. Contrairement
aux bruits qui ont couru, aucun d'eux n'a pour autant «chauffe»

ou menace de prendre feu! Tous les organes de selection etant

occupes, il en est simplement resulte quelques difficultes passa-
geres dans l'ecoulement du trafic.

De nombreuses fausses manipulations par la troupe, furent
egalement la cause de retards et de perturbations, particuliere-
ment le fait de ne pas suspendre le recepteur ä la fin de la
conversation. Les organes selecteurs se trouverent arbitraire-
ment occupes et bloques.

Le remede le plus simple, fut de deleguer une telephoniste
civile dans les centraux automatiques importants pour liberer
manuellement les organes automatiques. Le procede s'est avere
parfaitement efficace.

Le central manuel de Lausanne eut ä faire face ä un trafic
considerable particulierement durant les trois jours de

manoeuvres. Toutes les places d'operatrices furent occupees. Cepen-
dant, la encore, tout a fonctionne sans accroc grace ä la bonne
volonte de chacun et de chacune.

La figure represente le reseau d'arbitrage complet. II en res-
sort clairement de quelle maniere s'etablissait l'intercommuni-
cation par le seul choix du numero.

Les troupes combattantes procederent par analogie pour les
communications d'une certaine distance vers 1'arriere speciale-
ment. Seuls furent construits les raccordements d'acces aux
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lignes avancees elles-memes, reliees entre elles par les centraux
militaires de pionniers.

On peut evidemment se poser la question; Que vaut un

reseau de ce genre en cas de guerre? Rien cela est certain,
puisque l'ennemi pourrait s'intercaler sur n'importe communication.

Toutefois, ä ce moment-lä, le reseau civil et son exploitation

ont une structure bien differente et les conditions sont

integralement modifiees;
Le trafic telephonique civil est supprime, les centraux auto-

matiques sont mis hors service et tous les raccordements sont de

nouveau ä disposition de l'armee qui dispose de tous les moyens
pour organiser selon les circonstances son propre reseau.

II est naturel, que meme ä titre d'essai, des dispositions de

ce genre ne pourraient etre prises en temps de paix. II etait
cependant fort interessant de constater ce que l'on pouvait tirer
des centraux automatiques lors de manoeuvres de paix, voire
quelles seraient les conclusions ä tirer de tels exercices en ce
qui concerne l'adaptation et de la troupe en general et des Cp. Tg.

En conclusion, cette adaptation fut chose realisable et

moyennant un complement d'instruction des officiers des Cp. Tg.
sur ce point particulier, nous sommes persuades que certaines
difficultes techniques pourraient etre evitees, car, ne l'oublions
pas, dans quelques annees tout le reseau suisse sera integralement

exploite par le Systeme automatique.
Nous sommes heureux de remercier ici le personnel de la

Direction d'arrondissement de Lausanne et particulierement son
directeur, Monsieur Andina, Mesdemoiselles les surveillantes et
telephonistes pour leur precieuse collaboration.

Col. W., Cpt. F.

Fernsprechverkehr zwischen Schweden und
Deutschland

Der Reisende, der auf den Fährschiffen der deutschen
Reichsbahn «Preussen» und «Deutschland» von Sassnitz nach
Trälleborg über die Ostsee setzt, kann jetzt während der ganzen
Ueberfahrt jeden beliebigen Fernsprechteilnehmer in Europa
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